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Le feuilleton qui oppose la Commission européenne au géant américain se poursuit et un épisode crucial, très attendu par les protagonistes, devait avoir lieu aujourd'hui. C'est ce matin que le verdict est tombé. La Commission y jouait sa crédibilité, et l'éditeur près de 1 milliard d'euros d'amende.


C'est donc aujourd'hui, après presque dix ans, que le jugement de la Cour de justice des Communautés européennes est rendu sur le fond de l'affaire qui oppose Microsoft à la Commission européenne.





La condamnation de Microsoft est confirmée, avec un bémol cependant puisque le tribunal de première instance a rejeté la désignation par la Commission d'un expert indépendant chargé de contrôler l'application par Microsoft de la décision de mars 2004.





Cet arrêt pourrait avoir un impact sur Microsoft qui devrait repenser sa stratégie sur tous ses produits vendus en Europe. En outre, les autorités de la concurrence américaine, nippone ou coréenne, qui ont déjà toutes condamné Microsoft à un moment ou à un autre pour abus de position dominante, pourraient s'inspirer de ce jugement pour réclamer des sanctions similaires.





NdM : Merci à Jean-Luc Pinardon pour sa proposition de dépêche à ce sujet.
À la suite d'une plainte de Sun Microsystems en 1998, Microsoft a été condamné pour abus de position dominante et distorsion de concurrence à régler deux amendes d'un montant record. La première, de 497 millions d'euros, a été infligée en mars 2004. La deuxième, de près de 280 millions d'euros, est venue s'y ajouter en juillet 2006





Plus que cette somme record, Microsoft contestait les deux mesures supplémentaires imposées par la Commission : celles-ci avaient pour objectif d'obliger l'éditeur à commercialiser une version de son système d'exploitation Windows, sans le logiciel maison, Windows Media Player. La Commission estimant que le groupe américain se servait de ce logiciel et de sa position dominante pour éliminer ses concurrents sur le marché des logiciels audio-vidéo.


La Commission avait également obligé Microsoft à fournir une documentation technique pour ses concurrents, afin qu'ils puissent concevoir des logiciels compatibles avec ceux utilisés dans les versions serveurs de Windows.





La sanction confirmée, Microsoft dispose maintenant de deux mois pour formuler un pourvoi, mais le réexamen du dossier serait toutefois limité aux questions de forme, le fond venant d'être examiné une deuxième fois en appel.





La Commission européenne, qui a salué la décision de la Cour européenne de justice, pourrait relancer ses poursuites contre Microsoft afin de l'obliger à fournir les informations techniques nécessaires à ses concurrents. Sa principale arme, qui reste les contraintes financières, pourrait faire mal aux bénéfices du groupe et aux actionnaires puisque la Commission va certainement lui réclamer cette fois plus d'un milliard d'euro. Et même relever cette astreinte financière à 3 millions d'euros par jours face à la mauvaise volonté de Microsoft d'appliquer les décisions de justice à son encontre.





Que les fans de la série se rassurent donc, de nouveaux rebondissements sont à prévoir, et le dénouement final n'aura certainement pas lieu avant longtemps. Partisans de l'un ou de l'autre camp, sortez vos pop-corns, les festivités continuent.





Le titre Microsoft vient de baisser de près de 2 % suite à l'annonce du verdict du tribunal
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